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ARTICLE 6
A T’alinéa 14, substituer au mot :
« deux »
le mot :

« quinze ».

EXPOSE SOMMAIRE

I1 est nécessaire d’accorder un temps de réflexion plus conséquent a la personne ayant sollicité une
aide a mourir. Compte tenu de la gravité et du caractére irréversible de la décision a prendre, un
délai minimal de seulement deux jours apparait insuffisant et est susceptible de conduire a des choix
précipités. Il est donc proposé de porter ce délai a 15 jours.
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